
 École Fondamentale Saint-Joseph 
Rue des Poissonniers, 23 

1480 Tubize 
marie-ange.renda@elftubize.be 

 
OBJET : Estimation du montant des frais réclamés par notre école pour l’année scolaire 

2025-2026 
 

Madame, 
Monsieur, 
 
Conformément au prescrit de l’article 100 du décret missions du 24 juillet 1997 (ci-joint voir annexe 1), 
vous trouverez ci-après l’estimation du montant des frais réclamés par notre école et de leur ventilation. 
 
DANS SA MISSION D’ENSEIGNEMENT 
 

1. Frais scolaires obligatoires 

• Piscine (de P1 à P2) Entrée à la piscine  
1 séance tous les 15 jours 

Entrée à 5.2€ par séance 
actuellement mais au prix réel 
 

• Activités culturelles (ainsi 
que le déplacement, en ce 
compris les classes de 
dépaysement et les 
activités extérieures liées 
au projet d’établissement) 
 

Activités pédagogiques (Acc./M1/M2/M3) 
Excursion (P1 à P2) 
 
 
Classes de dépaysement de P1 à P2 
 

Max 50€/an : 5X10€ par mois 
par année 
Max 50€/an : 5X10€ par mois 
par année 
Max 250 € (sur 2 ans) 
 

2. Frais scolaires facultatifs (uniquement pour les élèves de primaire) 

• Achats groupés facultatifs 
 

 

Cahier d'exercices 
 
 

Max 40€ 
Un document reprenant les 
montants exacts vous sera 
transmis en juin 

 
HORS MISSION D’ENSEIGNEMENT : TARIF DES SERVICES PROPOSÉS : 
 
 
 
 

• Surveillances de midi 3,7 € / mois 

• Potage 0,60 € / jour 

• Repas chaud  4,30 € (mat.) / jour 
4,60 € (prim.) / jour 

• École des devoirs 
 

2,5€ / h 

 
             
 
 



 

 
Tous les frais seront facturés en fin de mois, ne payez rien à l’avance. 

 
 
Par ailleurs, nous vous informons que les factures impayées les années scolaires précédentes seront 
reportées. 
 
En cas de difficultés financières, des solutions peuvent être trouvées. Ainsi, un échelonnement de paiement 
peut être demandé. La Directrice ou la secrétaire est à votre écoute, par téléphone ou sur rendez-vous, et 
ce, dans la plus grande discrétion.   
 
D’avance, nous vous remercions vivement et restons à votre entière disposition pour toute information 
complémentaire que vous souhaiteriez recevoir au sujet des frais réclamés par l’école. 
 
Sans réaction de votre part ou en cas de non-respect de l’échelonnement, les conditions générales ci-
dessous seront d’applications. 
 
 

CONDITIONS GENERALES 

 

Des décomptes périodiques seront émis par l’école pour le paiement des frais liés à la scolarité. 

Toute réclamation doit être adressée au Secrétariat de l’école dans les huit jours à dater de la réception de la facture. 

Les décomptes périodiques sont payables au comptant sauf stipulation contraire. En cas de non-paiement dans les 15 
jours qui suivent l’échéance, un courrier de rappel sera adressé aux parents. A défaut pour les parents d’avoir procédé 
au paiement malgré le courrier de rappel, une mise en demeure formelle leur sera adressée, leur signifiant l’obligation 
de s’acquitter du paiement des frais qui leur sont réclamés. 

En cas de non-réaction dans le chef des parents et de non-paiement, l’école se réserve le droit de faire appel à un 
huissier de justice ou une société de recouvrement et d’en faire supporter les frais d’intervention par les parents. 

En cas de litige, les tribunaux de l’arrondissement de Nivelles seront seuls compétents. 

 
  
 
 
 

Marie-Ange Renda, 
Directrice. 

  



 
 
 


